
Le Conseil des Notables face aux problèmes de 
l’heure, sous l’ancien régime

Les délibérations du GENERAL du VERGER pendant la période 
1715 - 1725 nous montrent que les habitants s'opposaient 
parfois fermement aux autorités. Ils refusèrent par exemple en 
1724 que le Verger se détache de Talensac, parce que la 
séparation devait s'effectuer dans des conditions qui ne les 
satisfaisaient pas.
________________________________________

(NOTA - le présent document est une ébauche d'étude conçue initialement dans le cadre d'un projet 
d'édition des Cahiers du Général, destinée à compléter celle réalisée par l'abbé Besnard au début du 
20ème siècle)

. 

Avant de devenir, au début du XIXème siècle, une paroisse puis une commune à part entière, le Verger a 
commencé à exister comme trève distincte de Talensac dès 1630. 

La trève était, telle une vraie paroisse, dotée d’un « général », c’est à dire d’un conseil représentant la 
généralité des habitants (d’où son nom) et seul habilité à prendre toutes les décisions importantes 
intéressant la communauté, tant dans le domaine civil que dans le domaine religieux temporel  : c’était 
donc à la fois un conseil municipal avant la lettre, et un conseil paroissial au sens moderne du mot.

Laissons à l’historien Alain Croix le soin de nous en dire un peu plus à ce sujet :

« …le terme de « paroisse » s’impose parce qu’il est le seul utilisé à l’époque, mais les affaires dont débat 
le général de paroisse dépassent, et de beaucoup, le domaine du religieux. Il s’agit tout simplement de 
l’administration de la communauté, au sens le plus large du terme : affaires liées à l’église aussi bien que 
problèmes concrets de chemins, de fontaine, d’école (éventuelle), lieux de sépulture à attribuer, procès à 
engager, gens de guerre à loger, impôts de tous ordres à lever…et à répartir parfois. Imagine-t-on 
aujourd’hui les contribuables répartir eux-mêmes, entre eux, la somme globale à fournir, et collecter eux-
mêmes les impôts ? C’est pourtant bien la règle alors, dans ce qui apparaît donc à tous égards comme 
les ancêtres de nos communes, avec des compétences et une autonomie bien plus larges toutefois. La 
seule tutelle administrative est celle du parlement, puissant certes mais bien…impuissant, en tout cas aux 
16è et 17è siècles à imposer sa volonté à des paroisses lointaines, sans autre moyen ou presque que ses 
arrêts (…). Cette auto-administration à peu près totale peut apparaître au premier abord comme 
réellement démocratique... » 

Les délibérations du général étaient soigneusement consignées sur des registres formés de « rolles » de 
papier timbré, chiffré et millésimé. Seuls quatre de ces registres, se rapportant à la période des vingt 
années de 1709 à 1729, sont parvenus jusqu’à nous. Trois d’entre eux, relatifs aux années 1709-1712, 
1713-1715 et 1725-1729, trouvés au presbytère par l’abbé BENARD, ont été étudiés et présentés par lui 
dans une brochure publiée en 1909 . On sait aujourd’hui que le quatrième registre – le plus volumineux 
puisqu’il couvre à lui seul une période aussi longue que les trois autres réunis, soit les dix années 1715 à 
1725 - avait été déposé aux archives départementales en 1903, semble t’il à l’initiative du recteur 
RENOUARD. Il se trouve, aujourd’hui encore, dans un excellent état de conservation.



Il n’y a pas lieu de revenir longuement sur ce qui a déjà été écrit par l’abbé BENARD sur la composition 
et le fonctionnement du « général » de la trève de St Pierre du Verger. Rappelons seulement que ce 
Conseil regroupe un nombre quelque peu imprécis d’habitants, disons une bonne douzaine d’hommes, « 
représentant la plus noble et la plus saine partie du Verger [sic !] » ; qu’il se réunit d’ordinaire en séance 
plénière trois ou quatre fois l’an, dans la sacristie à l’issue de la grand messe et au besoin des vêpres, le 
plus souvent sur assignation faite au prône par le recteur, de sa propre initiative ou à la demande des 
trésoriers de la paroisse ou du seigneur de la Bedoyère ; qu’il est fréquemment présidé par le recteur lui-
même, Pierre Théault, lequel est assisté de son frère Jan Théault, vicaire et chapelin, et plus tard du 
diacre puis prêtre Joseph Orain, un enfant du pays ; que c’est souvent l’un de ces derniers – dont Pierre 
Théault lui-même - qui fait fonction de greffier pendant les réunions, mais le compte-rendu des 
délibérations peut aussi être rédigé par un notaire ou un notaire-officier de juridiction seigneuriale, 
comme c’est plus fréquemment le cas dans des paroisses voisines. .

(1) Voir la brochure « Un Général en campagne » dont certains vergéens possèdent un exemplaire. Les 
Cahiers trouvés au presbytère par l’abbé Besnard sont toujours présents à ce jour dans une famille du 
Verger.

Arrêtons nous plutôt un instant sur le contenu de notre registre, en soulignant qu’on se trouve en 
présence de deux types de délibérations bien distinctes : celles qui traduisent un consensus entre les 
représentants des habitants et leur recteur, et/ou le seigneur, et celles qui révèlent au contraire des 
désaccords et même de franches oppositions entre les parties en présence. .

1 – les délibérations consensuelles

Les réunions se terminant par l’accord unanime des participants sont de loin les plus nombreuses. Trois 
thèmes majeurs reviennent régulièrement à l’ordre du jour :

a)– la désignation de nouveaux trésoriers occupe une place à part, car le général avait à y procéder 
chaque fin d’année et c’était alors un honneur et une responsabilité importante – en même temps qu’une 
obligation contraignante - que de faire partie des deux personnes chargées pendant douze mois des 
recettes et des dépenses de la fabrique. Il y a rarement eu discussion à cette occasion, même s’il a fallu 
parfois prendre des mesures pour remédier aux difficultés qui se présentaient (décider par exemple de 
nommer une deuxième fois d’anciens trésoriers «attendu le peu de personnes capables de servir la 
fabrique », ou pourvoir au remplacement temporaire d’un trésorier malade), voire pour faire face à un 
véritable incident comme celui provoqué par la défaillance momentanée de Jan Macé, en 1717, dont la 
paroisse de Talensac avait tenté de s’attacher de son côté les services. Chaque désignation est suivie de 
la prestation de serment, puis du traditionnel procès-verbal de remise par les anciens aux nouveaux 
trésoriers des « ornements, hardes et vases » de l’église. L’inventaire est parfois rapidement expédié, 
avec renvoi pour plus de détails aux précédents, parfois au contraire particulièrement long et fouillé 
(comme celui du 1er janvier 1724, mais comment eût-il pu en être autrement cette année-là, sachant que 
le premier trésorier était alors Me Simon Lesné, procureur fiscal de Bonnais). Le registre permet ainsi de 
connaître la composition et de suivre l’évolution des objets liés au culte, d’en connaître l’état et le cas 
échéant la disparition inopinée.

b)– la gestion des fondations est l’objet de beaucoup d’attentions. La fabrique est en effet déjà dotée 
de plusieurs de ces fondations, ce qui veut dire qu’elle a reçu des dons et legs à charge pour elle de 
faire dire les messes aux intentions et selon la fréquence voulue par les donateurs, et elle continue à en 
recevoir. Tel est le cas au cours de l’année 1721, où jusqu’à quatre réunions sont consacrées en tout ou 
partie à la donation de Magdeleine Lailler ; il faudra d’abord prendre la décision d’accepter ou non la 
fondation, et pour cela évaluer notamment le risque de contestation de la part des héritiers, et si 
possible s’entendre avec eux ; puis prendre les dispositions pour que le legs procure un revenu régulier ; 
et ensuite trouver un prêtre « de bonne vie et moeurs » voulant bien prendre l’engagement, moyennant la 
rémunération proposée, de desservir la fondation, ce qui n’est pas si facile…



c)– les travaux et achats à réaliser pour l’église sont très souvent évoqués. Il devient de règle, au cours 
des ans, d’en arrêter ou d’en actualiser la liste (indicative et non impérative) lors de chaque prise de 
fonction des nouveaux trésoriers, et des réunions spécifiques leur sont consacrées de temps à autre. Il 
n’y a pas là, d’ordinaire, matière à divergences. Le général accepte ainsi sans discuter de faire réparer la 
toiture en 1719, et surtout de lancer plusieurs transformations entre 1720 et 1725 : agrandissement du 
choeur, construction d’une nouvelle chaire, réfection de la boisure des fonts baptismaux « à la moderne 
» ; la réalisation de ces travaux prendra du temps, mais ils seront menés à bien en dépit de difficultés 
imprévues : la foudre toucha l’église le 29 février 1724 – heureusement sans faire de victimes comme en 
1706, mais non sans occasionner d’importants dégâts, d’autant qu’une violente tempête souffla pendant 
plusieurs jours ensuite – d’où la nécessité de procéder à des réparations urgentes ; heureusement, il fut 
possible en la circonstance de puiser dans le coffre du trésor, sachant qu’il avait été décidé en 1722, par 
sage précaution, de constituer une petite réserve « de cinquante à soixante pistoles d’argent mort pour 
servir aux nécessités inopinées qui pourraient arriver par ouragan, tonnerre ou tempeste ». Le général ne 
s’est cependant pas toujours montré aussi bien disposé à l’égard des travaux à entreprendre, comme 
nous le verrons ci-dessous.

2 – les délibérations reflétant désaccords et franches oppositions

A trois reprises, le registre se fait écho de discordes. Les « sujets qui fâchent » ne font pas partie du 
domaine ordinaire dont a à connaître notre assemblée ; il s’agit au contraire d’affaires à caractère 
exceptionnel, dont l’une est une pure affaire d’intérêt général sans aucune implication d’ordre religieux ; 
leur point commun est qu’à chaque fois des dépenses importantes sont en jeu ; c’est du reste parce que 
les habitants doivent être mis à contribution que l’avis du Général est sollicité, à l’image du 
consentement que le roi doit obtenir des représentants de ses sujets pour lever l’impôt.

a) – la réfection du pont de la Robiclais constitue le premier objet de désaccord. Le seigneur de la 
Bedoyère est à l’origine du projet, qui est présenté et débattu une première fois les 10 et 17 avril 1718. 
Ceci nous vaut une délibération remarquable, rédigée de la main du recteur, qui selon toute apparence 
partage pleinement le point de vue de ses paroissiens. On évite d’abord de se déclarer opposés à 
l’opération, mais c’est pour avancer aussitôt toute un lot de considérations tendant à en réduire le coût : 
il n’y a pas besoin de recourir aux services d’un architecte, le travail n’est pas si compliqué à faire, des 
artisans et les habitants eux-mêmes peuvent le réaliser ; d’ailleurs une simple levée de terre pourrait 
suffire…Et on n’en reste pas là puisqu’on s’emploie ensuite à démontrer que les gens du Verger n’ont 
pas à participer à l’opération, car l’ouvrage ne leur sera pas utile : ils ont un accès direct à la route de 
Cossinade à Mordelles, d’ailleurs les chemins qui conduisent à la Robiclais sont impraticables en hiver 
comme en été ; ce sont les habitants de Bréal et les riverains qui doivent supporter les frais du 
rétablissement du pont…Pour en finir, on délègue un « procureur », en la personne du recteur lui-même, 
pour mieux exposer au seigneur les doléances de la trève du Verger et on se permet de demander – ce 
qui constituait un acte de défiance vis à vis sinon de M. de la Bedoyère lui-même, du moins de ses 
subordonnés chargés de l’affaire – de recourir à la procédure de passation de marchés, dans des 
conditions de totale transparence (avec publication aux églises des paroisses intéressées). On va même 
jusqu’à revendiquer le pouvoir de décision pour le peuple, en se prononçant pour la réunion d’une sorte 
de jury formé de représentants des paroisses, lesquels se chargeraient de statuer sur un « devis accordé 
entr’eux ». Quel a été l’effet de cette délibération ? Force est de constater que les cours des choses 
s’est trouvé modifié, sans que l’on sache si c’est à cause d’elle, ou à cause des positions prises par les 
autres habitants concernés (ceux de Talensac, de Bréal…) ou pour d’autre raisons. Toujours est-il que 
les travaux sur le pont sont ajournés. Le projet ne refera surface que trois ans plus tard, en avril 1721. On 
ignore si c’est bien du même projet dont il s’agit alors, ou si des modifications importantes lui ont été 
apportées sur le fond, ou des contreparties données, susceptibles d’expliquer l’avis favorable donné 
cette fois sans réticences par le général. Sur la procédure, en tout cas, les voeux des habitants du 
Verger ont été pris en compte, car deux représentants (le recteur à nouveau, et le procureur fiscal de 
Bonnais, sieur de Belin) sont désignés pour examiner les devis et conclure les marchés.

b) – à propos de réparations et travaux à faire à l’église s’exprime de façon inattendue, en septembre 
1718, une opposition ouverte entre cette fois le recteur et les membres du général. Ces derniers – à 
l’exception d’un seul et des trésoriers en charge - refusent purement et simplement de se réunir, et 
persistent avec fermeté dans leur refus en dépit des « instances, avis, prières, et sollicitations » qui leur 



sont présentées par Pierre Théault, lequel n’entend pas en rester là : il adresse immédiatement une 
supplique au Parlement de Bretagne, dont le procureur général lui est bien connu puisque l’on sait qu’il 
s’agit du seigneur de la Bédoyère. Le recteur prétend alors ignorer les raisons de l’attitude des 
paroissiens, dont il se dit surpris lui-même, venant d’un « peuple aussi zélé pour l’entretien et ornement 
de leur église que l’ont été les habitans dudit Verger principalement depuis mil cinq cent quatre vingt 
»(1). Il nous est évidemment impossible de croire qu’il soit si mal informé des motifs de la fronde 
(gageons plutôt qu’il ne veut pas en faire part au Parlement, ce qui nous conduit à supposer que soit lui-
même, soit le seigneur de la Bédoyère, sont en cause dans l’affaire...).Quoi qu’il en soit, le Parlement, 
réagissant immédiatement, fait injonction « aux notables paroissiens » de se réunir pour délibérer au 
sujet des réparations, sous peine d’amende de 10 livres contre chaque défaillant. Contraint et forcé, le 
général s’exécute. Reste à savoir si les travaux qui sont décidés alors, et qui ne sont pas si importants 
(réparer le clocher, faire dorer le coq, placer quelques lucarnes vis à vis des cloches), sont bien ceux qui 
étaient prévus à l’origine, ou si le programme a été revu.

(1) – date de construction de l’église du milieu du bourg (remplaçant la vielle église du Pâtis)

c)– la question de l’érection de la trève du Verger en paroisse, qui vient soudainement à l’ordre du 
jour en septembre 1724, est l’occasion d’un nouvel épisode de vives turbulences. Le projet est présenté 
comme émanant bien entendu du seigneur de la Bédoyère, mais il est difficile de penser que le recteur 
Pierre Théaud soit étranger à cette initiative dont on le voit « ravi ». Le Pouillé historique du diocèse de 
Rennes de Guillotin de Corson nous fournit de précieuses indications sur le contexte, en nous apprenant 
qu’il y a alors conflit entre les recteurs du Verger et de Talensac, ce dernier (Guillaume Trochet) ayant en 
1722 cessé de verser au premier les 50 livres annuelles qu’il lui devait en vertu d’un arrêt de justice 
remontant à 1617, au motif que le recteur du Verger disposait « en vergers et prairies » d’au moins 200 
livres de rente, ce qui devait lui suffire pour subsister. On voit bien dès lors l’intérêt de Pierre Théaud 
dans l’opération : non seulement elle va lui apporter l’indépendance par rapport au recteur de Talensac, 
mais aussi lui permettre d’améliorer sa situation matérielle, car il est prévu un afféagement de terrains 
communaux à son profit (il s’agit, si l’on comprend bien, de lui procurer un « supplément de portion 
congrue », ce à quoi son nouveau statut lui donnerait sans doute droit).

Manifestement les membres du Général ne partagent pas son enthousiasme, et on les comprend 
aisément, car quels avantages les habitants ont-ils à attendre, eux, de tout cela ? Ils vont perdre la 
possibilité d’utiliser une partie importante - il est question de 50 journaux(1) semble t’il - des terrains 
communaux sur lesquels ils pouvaient sans doute jusqu’ici faire paître leur bétail, couper de la lande 
pour leurs litières etc., et de surcroît on leur demande d’enclore et de « hayer » ces terrains, autrement 
dit de les entourer de talus et de haies, ce qui n’est pas un mince travail. Aussi repoussent-ils une 
première fois le projet, en refusant massivement de signer la délibération du 24 septembre 1724. 
Revenant à la charge dès le mois suivant, le recteur fait quelques concessions ; il accepte notamment 
que les haies à créer soient limitées à 10 toises par famille et 500 toises au total. En vain : le rejet est 
encore plus catégorique le 15 octobre. C’est l’impasse.

Comme lors du conflit de 1718, le Parlement de Bretagne est immédiatement saisi par le seigneur et/ou 
le recteur, et comme en 1718, il réagit rapidement par une remontrance enjoignant aux membres du 
général de se réunir « sans brigue ni tumulte » et de signer sur le champ les délibérations à peine de 10 
livres d’amende au profit de la Fabrique. Le général donne alors son consentement au projet. M. de la 
Bedoyère et M. le recteur peuvent donc avoir la tête haute : ils ont gagné – du moins en apparence. En 
réalité, on constate que les conditions ont été sérieusement revues : non seulement il n’est plus question 
de clôture à faire par les habitants, mais il est précisé que l’opération ne les touchera « directement ni 
indirectement sous quelque prétexte que ce soit et sans qu’il leur en coûte rien ». On peut même parler 
d’une victoire totale pour les opposants, puisque l’histoire nous apprend qu’en fait le projet sera 
purement et simplement enterré (sans que l’on sache s’il était devenu irréalisable du fait du changement 
des conditions – ce qu’avaient peut-être compris les membres du général, et qui expliquerait mieux leur 
changement d’ attitude – ou si d’autres circonstances sont venues par la suite modifier le cours des 
évènements). Toujours est-il que le Verger ne deviendra paroisse distincte de Talensac qu’en 1803, dans 
un contexte tout différent de celui de l’ancien régime, à un moment où les problématiques relatives à la 
portion congrue des desservants et à l’afféagement des communaux auront perdu toute signification.

Sous réserve d’informations complémentaires susceptibles de nous être apportées par d’autres 
documents sur la manière dont s’est déroulé et terminé ce conflit, il est permis de conclure que nous 



avons là un exemple instructif du fonctionnement de notre petite communauté villageoise des années 
1720 : lorsque les autorités ont été confrontées à la ferme opposition des habitants dans une affaire où 
elles paraissaient davantage mues par des intérêts particuliers que par l’intérêt général, elles ont cherché 
à obtenir une victoire formelle, et n’ont pas hésité pour cela à en appeler au Parlement ; mais sur le fond, 
elles n’ont pas pu ou pas voulu imposer à tout prix leur volonté. Pas de servilité d’un côté, pas de 
tyrannie de l’autre, pourrait-on dire…

Page après page, cette source d’information unique que constitue le registre des délibérations du 
général nous fait entrevoir une partie des préoccupations, des solidarités et des tensions vécues par les 
Vergéens du début du 18ème siècle, nous permettant ainsi d’aller à leur rencontre…

(1) – soit 25 hectares, une superficie considérable pour l’époque ; il existait d’importants terrains 
communaux au Verger, notamment vers la vallée de Rohuel, qui seront progressivement vendus au cours 
du XIXème siècle ou début du XXème, notamment pour financer la construction des écoles.

G Cotto

(documents à joindre : extraits du registre des délibérations du Général)


